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ARRÊTÉ N° 02A20211223179 

Le Président du Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Corse du 

Sud, 

Arrêté de la Région Corse et de la Corse du Sud  

Vu la loi n°82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et 

des Régions, modifiée,  

Vu la loi n°83.634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des Fonctionnaires, modifiée,  

Vu la loi n°84.53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, 

Considérant que, les articles 23 et 41 de la loi n°84.53 du 26 Janvier 1984 modifiée, ont confié le soin 

aux Centres de Gestion d'assurer la publicité des créations et vacances d'emplois de Catégories A et B 

dont les concours ont été décentralisés et de catégorie C de la Fonction Publique Territoriale, de toutes 

les collectivités territoriales relevant de leur ressort territorial.   

Vu les déclarations de créations et vacances d'emplois de catégories A, B, dont les concours ont été 

décentralisés, et de catégorie C, transmises par la totalité des Collectivités Territoriales du 

Département de la Corse du Sud, et enregistrées au secrétariat du Centre Départemental de Gestion 

de la Fonction publique Territoriale de la Corse du Sud 

ARRÊTE 

Article 1 : Les déclarations de créations et de vacances d'emploi de catégorie A, B et C sont arrêtées 

conformément au document ci-annexe qui comporte 12 déclarations, établies du 17/12/2021 au 

23/12/2021 : 

Déclarations portant sur un 

grade de catégorie A : 

Déclarations portant sur un 

grade de catégorie B : 

Déclarations portant sur un 

grade de catégorie C : 

3 3 6 

 

Article 2 : Conformément à l'article R421-5 du Code du Code de Justice Administrative, le Tribunal 

Administratif de BASTIA peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification.   

Article 3 : Ampliation du présent arrêté est adressé à Monsieur le Préfet de Région 

La description des postes à pourvoir est consultable sur le site http://www.emploi- territorial.fr, 

rubrique « Publicité des arrêtés » 

 Fait à AJACCIO le 23 décembre 2021 

 

Monsieur ANTOINE OTTAVI,  

PRESIDENT 
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N° de déclaration / collectivité 
Grade Motif 

Temps de 
travail Ouvert aux contractuels 

Date de 
transmission 

Poste à pourvoir 
le 

V02A211200492741001 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
SPELUNCA-LIAMONE 

Attaché principal 
Poste créé suite à un 

nouveau besoin 
35h00 

ouvert aux contractuels  

Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53  
20/12/2021 23/01/2022 

RESP. SER. AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE/ L.APT.-DET.-TRANSF.-MUT.-ART.3-3-  
* 

sans offre   

V02A211200492870001 

 

COMMUNE D'ALATA 

Agent social 
Poste créé suite à un 

nouveau besoin 
35h00 

à pourvoir par voie statutaire  

  
20/12/2021 23/01/2022 

AGENT D'ACCOMPAGNEMENT A L EDUCATION DE L ENFANT / DIRECT  

* 

sans offre   

V02A211200492879001 

 

COMMUNE D'ALATA 

Agent social 
Poste créé suite à un 

nouveau besoin 
35h00 

à pourvoir par voie statutaire  

  
20/12/2021 23/01/2022 

AGENT D'ACCOMPAGNEMENT A L EDUCATION DE L ENFANT / DIRECT  

* 

sans offre   

V02A211200492972001 

 

COLLECTIVITE DE CORSE 

Adjoint administratif territorial, 

Adjoint adm. principal de 1ère 

classe, Adjoint adm. principal de 

2ème classe 

Poste vacant suite à 

une mobilité interne 

au sein de la 

collectivité 

35h00 
à pourvoir par voie statutaire  

  
20/12/2021 20/01/2022 

Secrétaire DIRECTION DE L'EXPLOITATION DES ROUTES CISMONTE 

Le (la) secrétaire est chargé(e) d'assister son supérieur hiérarchique dans les différentes tâches administratives.  Le poste est basé à Prunete commune de 

Cervioni sous l'autorité directe du Directeur Adjoint. 

sans offre   

V02A211200492984001 

 

COLLECTIVITE DE CORSE 

Rédacteur, Rédacteur principal de 

1ère classe, Rédacteur principal de 

2ème classe 

Poste vacant suite à 

une mobilité interne 

au sein de la 

collectivité 

35h00 
à pourvoir par voie statutaire  

  
20/12/2021 20/01/2022 

Secrétaire DIRECTION DE L'EXPLOITATION DES ROUTES CISMONTE 

Le (la) secrétaire est chargé(e) d'assister son supérieur hiérarchique dans les différentes tâches administratives.  Le poste est basé à Prunete commune de 

Cervioni sous l'autorité directe du Directeur Adjoint. 

sans offre   

V02A211200495814001 

 

COLLECTIVITE DE CORSE 

Technicien 

Poste vacant suite à 

une fin de contrat sur 

emploi permanent 

35h00 
ouvert aux contractuels  

Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53  
21/12/2021 02/01/2022 

technicien chargé d'études et de travaux routiers DIRECTION DE L'INVESTISSEMENT ROUTIER CISMONTE 

Il assure les différentes études, élabore les dossiers de consultation des entreprises de travaux et les analyses des offres. 

sans offre   
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V02A211200495838001 

 

COLLECTIVITE DE CORSE 

Technicien principal de 2ème classe 

Poste vacant suite à 

une fin de contrat sur 

emploi permanent 

35h00 
ouvert aux contractuels  

Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53  
21/12/2021 01/01/2022 

Dessinateur(trice) projeteur(trice) service des investissements de la mobilité 

Placé au sein de la Direction adjointe des chemins de fer et de la mobilité, plus précisément du service des investissements de la mobilité, l'agent est 

chargé du suivi et du contrôle des travaux de topographie, de l'élaboration de la faisabilité et du dimensionnement d'opérations neuves, d'améliorations 

et d'entretien d'infrastructures des programmes ferroviaires et intermodaux et de leur implantation (bâtiments et infrastructure linéaires). 

sans offre   

V02A211200495860001 

 

COLLECTIVITE DE CORSE 

Adjoint technique territorial, 

Adjoint technique principal de 

2ème classe, Adjoint technique 

principal de 1ère classe, Agent de 

maîtrise, Agent de maîtrise 

principal 

Poste créé suite à une 

réorganisation du 

service ou transfert de 

personnel 

35h00 
à pourvoir par voie statutaire  

  
21/12/2021 21/01/2022 

Chef de secteur Golu DIRECTION DE L'EXPLOITATION DES ROUTES CISMONTE 

Le(la) chef(fe) de secteur a pour rôle d'assurer l'entretien et l'exploitation du réseau routier avec la gestion des moyens correspondants, la maîtrise 

d'oeuvre des travaux routiers, ainsi que la gestion et la conservation du domaine public routier. Agence de Bastia Rughjoni Bastia Capicorsu Golu Secteur 

Golu 

sans offre   

V02A211200498367001 

 

COMMUNE DE GROSSETO 
PRUGNA 

Adjoint technique territorial 
Poste créé suite à un 

nouveau besoin 
35h00 

à pourvoir par voie statutaire  

  
23/12/2021 23/01/2022 

ADJOINT TECHNIQUE/DIRECT  

* 

sans offre   

V02A211200498388001 

 

COMMUNE DE GROSSETO 
PRUGNA 

Adjoint administratif territorial 
Poste créé suite à un 

nouveau besoin 
35h00 

à pourvoir par voie statutaire  

  
23/12/2021 23/01/2022 

SERVICE MOUILLAGE ORGANISE/DIRECT  

* 

sans offre   

V02A211200498427001 

 

COMMUNE DE GROSSETO 
PRUGNA 

Attaché 
Poste créé suite à un 

nouveau besoin 
35h00 

ouvert aux contractuels  

Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53  
23/12/2021 23/01/2022 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES /LIS.APT.-MUTATION-DET.-ART.3-3  

* 

sans offre   

V02B211200491781001 

 

SIEEP DE LA HAUTE-CORSE 

Ingénieur principal 
Poste créé suite à un 

nouveau besoin 
35h00 

ouvert aux contractuels  

Art. 3-2 loi 84-53  
17/12/2021 17/02/2022 

INGENIEUR TERRITORIAL PRINCIPAL TECHNIQUE 

Suivi des programmes travaux des marchés publics ; encadrer les services techniques . 

avec offre O02B211200491781 https://www.emploi-territorial.fr/details_offre/o02b211200491781-ingenieur-territorial-principal/2 

 


